
Livre III - Prestataires

Titre I - Prestataires de services d'investissement

Chapitre IV - Règles de bonne conduite

Section 4 - Vérification du niveau de connaissances et évaluation des connaissances et des compétences des
personnes fournissant des conseils en investissement ou des informations

Règlement général de l'AMF

Article 314-10 en vigueur au 03 janvier 2018

Article 314-10

Lorsque le prestataire de services d'investissement s'assure que les personnes qui, pour son compte, fournissent à des clients,
des conseils en investissement ou des informations sur des instruments financiers, des services d'investissement ou des services
connexes, disposent des connaissances et compétences nécessaires conformément aux dispositions de l'article L. 533-12-6 du
code monétaire et financier, il peut considérer que ces personnes satisfont aux obligations de qualifications appropriées, si elles
ont satisfait aux exigences en matière de vérification des connaissances minimales prévues au II de l'article 314-9, sous réserve de
la mise à jour régulière de leurs compétences et connaissances.

Le prestataire de services d'investissement s'assure que les personnes mentionnées au premier alinéa, lorsqu'elles ne disposent
pas encore des compétences et des connaissances appropriées, les acquièrent dans un délai de six mois en équivalent temps
plein à partir de la date à laquelle elles commencent à exercer leurs fonctions. Pendant ce délai, ces personnes sont supervisées
par un ou des membre(s) du personnel du prestataire de services d'investissement disposant lui(eux)-même(s) des qualifications
et de l'expérience appropriées.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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